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Edito
Concilier moyens et ambitions
L’approbation des comptes de la collectivité validant l’exécution 
budgétaire de l’exercice écoulé est toujours un temps fort 
de la vie communale. Cette approbation a eu lieu au conseil 
municipal  du 14 février, à une large majorité (10 voix pour, 4 
abstentions et aucune voix contre sur 14 votants).

On retiendra principalement le résultat de la section de 
fonctionnement qui a dégagé en 2024 un excédent de 370 600 €.

En moyenne sur les 5 dernières années l’excédent de 
fonctionnement aura été de 341  400 € contre une moyenne 
annuelle de 211 800 € pendant le mandat 2014 / 2020  soit une 
augmentation de 61 %  ; comme quoi l’apriori selon lequel il 
n’était pas possible de progresser  pour des raisons structurelles 
propres à la commune relevait d’avantage de fatalisme que 
d’une volonté réelle de prendre des décisions de gestion pour 
se doter des moyens permettant d’améliorer la situation.

Si la santé financière d’une collectivité ne se mesure pas 
uniquement à l’aune du résultat de fonctionnement il n’en 
demeure pas moins que c’est un indicateur déterminant 
pour apprécier la capacité à investir et donc pour vérifier 
que les moyens dont on dispose sont compatibles avec les 
ambitions affichées . Vérification qui exige, dans le cadre d’une 
prospective à moyen terme d’établir des priorités d’abord dans 
nos projets communaux et ensuite, le cas échéant, au niveau 
de l’intercommunalité du secteur. Or la liste de nos projets 
communaux est longue comme j’ai eu l’occasion  de l’évoquer 
le 25 janvier dernier lors de la cérémonie des vœux.

On en revient toujours, même si c’est un lieu commun, au principe 
universel de bon sens  : avoir les moyens de ses ambitions. 
Principe qui nous servira, comme les années précédentes, de 
ligne directrice dans l’élaboration  de notre budget 2025 qui 
sera soumis au vote du conseil municipal avant le 15 avril.

Jean-Jacques Léon 
Maire et Conseiller communautaire

Ils nous ont rejoints
HORELLOU SVAY Maui
LE BEC Erell
SOARES CARVALHO Lyana
BERKOWITZ Blanche, Florence, Rose

Ils nous ont quittés
GARGAM née QUILLIEN Danielle, Jeanne
BLOUET Sylvain, Michel, Jean-Paul, Roger
LE SAOUT Andrée, ép JACQ
MALLÉGOL Marie, Françoise, ép THÉPOT
AVILA François, Louis
KERNEIS Michelle Renée
LOZAC’H Monique, ép NEDELEC

État civil
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La commune de L’Hôpital-Camfrout avait proposé pour la 
deuxième fois l’opération « Argent de poche » pendant les 
vacances de février : du lundi 10 au vendredi 21 février 2025 
inclus. Quatre jeunes se sont inscrits. 

« L’objectif est de donner la possibilité aux adolescents de 
notre commune d’effectuer des travaux de proximité, en 
contrepartie d’une indemnité ».  

L’indemnité est de 15 € par demi-journée

Ce dispositif s’adresse à tous les jeunes de 15 ans à 17 ans 
résidant sur la commune, pendant les vacances scolaires. 

Retour sur l’opération «argent de poche»

Lors de la première édition, Ils ont été neuf 
adolescents à postuler pour les vacances de 
la Toussaint (deux sont présents sur la photo 
le 1er jour).

Exemples de missions : Entretien des espaces 
verts, entretien des locaux communaux, 
Médiathèque, ALSH.

Le prochain dispositif aura lieu pendant les vacances de printemps : du lundi 07 avril 2025 au vendredi 
18 avril 2025 inclus.

Afin de participer au dispositif, un dossier d’inscription doit être rempli, signé à la fois par le jeune et 
ses représentants légaux. Le formulaire d’inscription et le règlement sont disponibles à l’accueil de la 
Mairie et sur le site internet de la commune.

Date limite d’inscription : Lundi 24 mars 2025 à 12h00

La Mairie de L’Hôpital-Camfrout invite les administrés à venir retirer en Mairie les plaques de numéros 
de rue à apposer sur leur habitation .

Un certificat d’adressage leur sera délivré ainsi qu’une information sur les démarches à effectuer 
auprès de différents organismes «

Pour connaître les secteurs concernés par cette campagne d’adressage/numérotation merci de 
contacter le service urbanisme de la Mairie (Tél : 02 98 20 01 43)

 Rappel des horaires d’ouverture de la Mairie :

- lundi de 8H30 à 12H00

- mardi de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H00

- mercredi de 8H30 à 12H00

- jeudi de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H00

- vendredi de 8H30 à 12H00 

- samedi de 9H00 à 12H00 en semaine paire

Adressage - Numérotation
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Chiens et chats errants

Des administrés signalent fréquemment à la 
Mairie l’errance d’animaux , notamment de 
chiens et chats dont les propriétaires ne sont 
pas identifiés par le voisinage ; ces chiens ne 
sont d’ailleurs généralement pas muselés et par 
réaction imprévisible peuvent être à l’origine de 
morsures parfois graves comme ce fut le cas 
récemment à proximité du centre bourg rue 

Animaux en errance 

Emile Salaün.

Le Maire peut faire procéder à la capture de ces animaux errants sur des lieux publics en appelant 
une fourrière: la SACPA basée au 123-127 Avenue du Corniguel à Quimper .

L’animal capturé est gardé en fourrière pendant une durée de 8 jours ; délai donné au propriétaire 
pour venir le récupérer après acquittement d’une somme forfaitaire de 106 €

Si l’animal n’est pas identifié par une puce électronique et que le propriétaire vient le récupérer dans 
le délai de 8 jours la somme de 106 € passe à 189 € (la majoration de 83 € correspond à la pose 
d’une puce électronique).

En cas de non reprise de l’animal au delà de 8 jours il est considéré comme abandonné et le dossier 
est transmis au Parquet qui juge de l’opportunité de poursuites ou pas .

En résumé ce qu’il faut retenir : il est interdit de garder un animal errant sous peine d’une part d’une 
amende de 70 € et en outre de devoir s’acquitter auprès de la fourrière d’une somme à payer de 
106 € , voire de 189 € lors de la récupération de l’animal.

Il arrive également fréquemment que la Mairie soit 
avertie de la divagation d’équidés , de bovidés ou 
de porcins sur la voie publique . Divagation d’autant 
plus dangereuse quand elle a lieu la nuit et sur des 
voies où la circulation est importante et rapide .

La Mairie demande donc aux propriétaires d’animaux 
de vérifier régulièrement l’état des clôtures pour 
éviter qu’ils ne s’échappent des prés où ils sont mis 
en pâture .

Porcs , moutons , chèvres , brebis , poneys , chevaux , ânes errants...

Il est également demandé aux propriétaires de communiquer à la Mairie leur identité , adresse 
géographique , N° de téléphone , adresse mail , type d’animal et nombre , afin de pouvoir les contacter 
dans les meilleurs délais en cas de besoin : accueil@lhopital-camfrout.fr 
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Sécurité routière
La sécurité routière est une préoccupation permanente de l’équipe municipale et force 
est de constater que les panneaux de limitation de vitesse ne sont pas toujours respectés

C’est la raison pour laquelle nous avons décidé de modifier la signalisation existante sur 
les accès au giratoire du cimetière rue Emile Salaün et au giratoire du groupe scolaire . 

Ces mesures vont certainement contraindre les usagers à prendre de nouvelles 
habitudes mais nous sommes persuadés que la sécurité y gagnera en réduisant la 
vitesse notamment sur le secteur des Glacis et aux abords du groupe scolaire .

La sécurité routière dépend avant tout de la somme des comportements individuels 
et citoyens.

En fait nous allons supprimer les panneaux «Cédez le passage» et les 
remplacer par des «Stops» .

Une pré-signalisation règlementaire sera bien sûr mise en place pour 
informer les conducteurs .

 Projection giratoire du groupe scolaire Projection giratoire du groupe scolaire Projection giratoire du cimitière Projection giratoire du cimitière

X X

Des épaves de bateaux
À la faveur de la grande marée du 31 Janvier 2025, deux épaves de bateaux ont été déposées à la 
cale Jeanne D’Arc, avant d’être redirigées vers un chantier de déconstruction de la région brestoise.

La déconstruction de ces épaves est gratuite, cependant le transport vers le chantier est facturé au 
propriétaire lorsque celui-ci est identifié et dans le cas contraire c’est la commune qui prendra en 
charge le coût du transport.
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Journée des droits des femmes 

Le printemps à la mediathèque

Célébration du printemps des poètes

A l’occasion de la journée internationale des droits de la femme, la 
médiathèque met ses autrices et ses adhérentes à l’honneur ! 

Ateliers, lectures, café/débat : une journée qui s’annonce riche en 
partages !

Rendez-vous le 8 mars prochain dans les locaux de la médiathèque.
Inscriptions auprès de la médiathèque bibliotheque@lhopital-
camfrout.fr - 09.61.62.57.82

La médiathèque Lucien Cevaër, l’école Renée Le Née, le collectif 
Craft et l’association daoulasienne Prim’vers et Prose vous 
invitent à fêter le 27ème printemps des poètes ! Pour 2025, la 
poésie se veut expansive : énergie à l’état pur, imaginative, 
puissante, nous célébrons la poésie volcanique, sous toutes ses 
formes. 

Rendez-vous à la médiathèque et dans la ville dès fin mars.

Avril : Tolkien à l’honneur ! 
En avril, la médiathèque accueille l’exposition L’héritage de Tolkien. 
Cette exposition, prêtée par la Bibliothèque du Finistère, met en 
avant l’influence du célèbre auteur de fantaisie dans la bande 
dessinée. 

De nombreuses animations sont prévues : jeux de rôle, contes, 
ateliers de calligraphie elfique, etc... gardez un œil ouvert pour ne 
pas rater le planning des événements, jeunes hobbits !

Merci à tous pour cette belle aventure 
qui a été un succès grâce à vous. Nous 
comptons sur vous pour nos prochains 
rendez-vous.

L’équipe Anim’carnaval

(Leslie, Valérie, Sandrine) 

Photo du mois
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Maisons sport santé, envie d’activité
Souhaitez-vous être accompagné dans la reprise d’une activité physique? 
L’UFOLEP, les Pays de Brest et de Landerneau Daoulas offrent à toute personne, un entretien individualisé 
d’une heure environ, gratuit et confidentiel avec un éducateur spécialisé, pour une évaluation des 
conditions physiques et des souhaits en matière de sport et de santé.

Le lieu d’accueil à l’Hôpital-Camfrout est la salle HOUAT au pôle associatif à raison de trois créneaux 
d’une heure (13h30,14h30 et 15h30) toutes les cinq semaines. 

Le prochain rendez-vous sera le mardi 1er avril 2025.

Pour s’inscrire rien de plus simple, aller sur le site www.maisonsportsantebrest.org et cliquer sur 
rendez-vous CAPLD ou alors en téléphonant à Laure RUELLO au 06.65.15.33.54
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CONFERENCES gratuites et ouvertes à tous 
organisées par ASAMBLES

Quand : 
Mercredi 5 mars. 18 H 30 

Salle Kejaden. 
Rue Ar Mor. Logonna-Daoulas

Les exoplanètes : sommes-nous seuls dans la voie lactée ? 
Par Pierre Cambon, ancien enseignant-chercheur

La découverte récente en 1995 de la première exoplanète 51 Pegasib autour d’une étoile de la 
constellation Pegasus a ouvert un nouveau domaine très excitant mais difficile de l’astronomie qui vise 
à nous trouver, peut-être, des homologues vivants dans la galaxie et qu’on se propose de découvrir 
dans cette conférence.

La Bretagne et la bière : une longue histoire d’amour
Cette longue histoire d’amour se poursuit actuellement par le renouveau des brasseries artisanales. 
Cette boisson « hygiénique », appelée originellement cervoise -korev en breton-, est en effet brassée, 
dès que l’homme commence à se sédentariser.

Quand : 
Mercredi 23 avril. 18 H 30 

Salle Kejaden. 
Rue Ar Mor. Logonna-Daoulas

À l’aide d’un diaporama, Yann-Bêr 
Kemener, auteur de deux ouvrages sur la 
bière et les brasseurs bretons des origines 
à nos jours, nous présentera l’évolution 
de cette activité à travers les siècles 
qui aboutit au renouveau des micro-
brasseries à la fin du 20e siècle.Rue Ar Mor. 
Logonna-Daoulas
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Amicale laïque 
Cette année, le samedi 29 Mars, le Repas de Jean-yves sera le « ROUGAILLE SAUCISSE à emporter »

Hôpiton

Pour anticiper l’organisation du Téléthon sur la commune les 4 et/ou 5 décembre, le comité Hôpithon 
invite, toutes les associations de la commune qui aimeraient y participer, à une première réunion le 
3 avril 2025 à 20h15, salle Houat.
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Juke box vivante

Activités APE

Amis mélomanes, la Tagabox 2025 se déroulera le 
5 avril prochain, salle Keramor à partir de 20H30.

Le concept est unique et simple, c’est un juke box 
vivant, vous glissez une piécette d’un euro dans 
la tirelire, vous choisissez un titre parmi les 80 
proposés et les chanteurs et musiciens le jouent en 
live. 

Venez partager cette soirée concert avec nous, 
remuer votre arrière train, balancer vos bras de 
haut en bas, de droite à gauche, chanter à tue-tête 
(faux ou pas), car Tagada prend aussi soin de votre 
santé physique ! 

On vous attend nombreuses et nombreux ! 

(Bar sur place)

Tagada Tsoin Tsoin

L’Association des Parents d’Eleves de l’Hôpital-
Camfrout organise le 30/03 sa première foire 
à la puériculture et jouets pour enfants. 

Vous souhaitez y participer en tant qu’exposant 
? Les inscriptions se passent par courriel : 

ape.hopital.camfrout@gmail.com

Pour les visiteurs, vous trouverez également 
sur place un stand crêpes et douceurs.

Nous comptons sur votre présence.

Le bureau de l’APE

Foire à la
puériculture 

& 
Jouets Enfants

Inscription Exposants par
bulletin à récupérer par mail

 
ape.hopital.camfrout@gmail.com

SUr place : 
De 9h à 17h

DIMANCHE 30 MARSDIMANCHE 30 MARS  

SALLE OMNISPORTS
SALLE OMNISPORTS

Visiteurs
1.5€ l'entrée1.5€ l'entrée
par personnepar personne

(gratuit(gratuit
enfants deenfants de
moins demoins de
15ans)15ans)

APE HôpitalCamfrout

GâteauxGâteaux
boissonsboissons
crêpescrêpes
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An Test : des nouvelles des bateaux
Départ de Rumengol le dimanche 2 
mars
Cet hiver, les bénévoles de l’association se sont 
relayés pour remettre le moteur Baudouin de 
1956 à bord de Notre Dame de Rumengol, et 
changer les pièces essentielles pour sécuriser les 
déplacements lorsque les voiles ne suffisent pas. 
Toutes les poulies ont également été remises en 
état et graissées. 

La gabare va désormais pouvoir rallier le chantier 
du Guip début mars, pour la suite des travaux 
du grand carénage, et être ensuite pleinement 
opérationnelle pour le début de saison fin mai.

Des nouvelles de la Bergère
Le coquillier est lui entré au chantier du Guip, à 
Brest, depuis début février pour pouvoir réparer 
les dégâts dus à la rupture d’une amarre au 
début de l’hiver. Des pièces attaquées par un 

champignon, sous le tillac, sont également 
remplacées par les charpentiers. Les adhérents 
se sont relayés pour enlever au burineur le lest en 
béton, et permettre aux charpentiers d’accéder 
à l’intégralité de la coque.

80 printemps pour Rumengol 
En 2025, la gabare fête une nouvelle dizaine  ! 
Et pour célébrer cela, ce sont deux évènements 
qui s’organisent  : le 28 juin sur le plan d’eau du 
Tinduff, à Plougastel, avec des animations en mer 
et à terre. A l’automne, la remontée de la rivière 
vers l’Hôpital-Camfrout, sera l’occasion de fêter 
de nouveau cet anniversaire, avant la mise en 
place du taud. Plus d’informations à venir dans 
les prochains mois.

Vous souhaitez rejoindre l’association ou en 
savoir plus sur le programme de navigation 
2025 : www.antest.net
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Camfrout en commun, Kamfrout Nevez - Anaïs Duval
Si d’aventure un promeneur passe devant le mémorial Indochine-Corée et s’enhardit derrière les bambous jusqu’à 
lire les plaques censées contextualiser ce monument, il découvrira, incrédule, une légitimation erronée de la guerre de 
conquête (pourtant très intéressée) menée par la France « après des persécutions contre des chrétiens », une description 
pour le moins inattendue de l’expansion du christianisme dans la région, et un éloge sans nuances des bienfaits de la 
colonisation française semblant sorti tout droit du 19e siècle. Aucune désignation explicite de la colonie d’exploitation 
que fut l’Indochine, aucune mention de la violence inouïe de cette guerre de décolonisation – l’armée française utilisa le 
napalm, rasa sauvagement des villages entiers - qui n’est jamais nommée, aucune mention   non   plus   de   la   défaite   
désastreuse   de   Diên   Biên   Phu,   et   enfin,   aucune   mention   des nombreux morts autochtones. Simple négligence, 
ou reflet d’une idéologie raciste nostalgique de la période coloniale ? Quitte à contextualiser, il faut le faire correctement 
et honnêtement.

L’Hôpi Tout Simplement - Guy Loire, Nathalie Demaret, Catherine Musellec

Le 11 février dernier nous avons « célébré » les 20 ans de la loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées » dit loi de 2005.
L’objectif de cette loi, ambitieuse, était de faire de la place aux personnes en situation de handicap (PSH) dans la société 
afin de leur permettre une participation effective à la vie sociale que se soit au travail, à l’école, dans la pratique sportive 
ou culturelle,….
Elle visait, entre autres, à organiser la vie collective autour du principe d’accessibilité. Cette obligation d’accessibilité doit 
s’imposer à toutes les composantes de cette vie collective : ERP, transports, voirie, services publics, logements, ….
Même si il y a eu des avancées notables, force est de constater que 20 ans plus tard beaucoup reste à faire, notamment 
en matière d’accessibilité.
Saluons toutefois, ces nombreuses associations qui œuvrent à inclure ces personnes « différentes » dans le milieu dit « 
ordinaire ». Elles viennent d’obtenir, enfin, le remboursement total des fauteuils roulants.
Les citoyens, mais aussi et surtout l’État et les collectivités territoriales doivent travailler à faire évoluer l’accessibilité pour 
tous dans chaque projet.

Ensemble pour L’Hôpital-Camfrout - Jean-Jacques Léon, Christine Le Roy, Philippe Le Goff, Colette Gohel, Philippe 
Salaün, Véronique Kerhoas, Alain Wichorski, Jean-Claude Harel, Faouzi Ben Yahmed, Laurent Ferec, Gwenn Le Doaré, Julien Cadiou

La Tribune : un moyen d’expression des groupes des élus municipaux  - Rappel de la lettre et de l’esprit du texte de 
2020
Le conseil municipal réuni le 02 octobre 2020 a voté à l’unanimité le texte du Règlement Intérieur du conseil. L’article 25 
de ce règlement concerne le Bulletin d’Information Générale (notre Bulletin Municipal qui paraît tous les 2 mois).
Cet article précise qu’une page est réservée à l’expression des groupes d’élus du conseil municipal, majorité et 
oppositions. Il s’agit là, il faut le souligner, d’une avancée démocratique significative car il est très rare de voir dans les 
communes de notre taille une telle disposition.
Au nom de la liberté d’expression , le Maire en tant que directeur de la publication n’a pas de pouvoir de censure , sauf en 
cas d’allégations à caractères injurieux ou diffamatoires auxquels cas le ou les auteurs sont immédiatement informés 
du refus de publier leurs textes.
L’Article 25 cité plus haut ne définit pas les thèmes susceptibles d’être abordés. Il s’agit donc de l’expression au sens 
large dans un espace dédié. Mais la «  lettre » ne saurait faire abstraction de «  l’esprit » dans lequel cet espace avait 
été créé et qui était, entre autres, d’offrir aux groupes des élus d’opposition un espace de débat contradictoire sur les 
affaires communales voire intercommunales, sur des sujets ou des évènements en lien direct ou indirect avec la vie 
communale, sur de grandes causes nationales relayées au niveau local… et de faire connaître leur propre vision de la 
gestion communale en commentant éventuellement les décisions prises par la majorité en place.
Or force est de constater que les objectifs initiaux de « La Tribune » ont quelque peu évolué dans le temps jusqu’à parfois  
l’instrumentaliser et la transformer en une rubrique au service d’un militantisme politique éloigné du service public que 
les administrés attendent de leurs élus.
Il serait pour le moins regrettable que l’idée à laquelle avaient souscrit tous les élus  en 2020 soit en pratique dévoyée au 
profit d’objectifs étrangers aux préoccupations communales.  



Infos Camfrout

15

Mairie - 02 98 20 01 43
Mardi et jeudi : 8 h 30-12 h & 13 h 30-17 h
Lundi, mercredi et vendredi : 8 h 30-12 h
Samedis des semaines paires : 9 h 30-12 h
Fermé les samedis en été
N° Tel urgence - 02 98 20 09 21
www.lhopital-camfrout.fr
Mail : accueil@lhopital-camfrout.fr
www.facebook.com/CommuneHopitalCamfrout

Médiathèque Lucien Cevaer
Période scolaire
Mardi 16 h 30-18 h 30 | Mercredi 10 h-12 h & 16 h-18 h 30
Vendredi 16 h 30-19 h | Samedi 9 h 30-12 h

Petites vacances
Mercredi 10h-12h & 16h-18h30 | Samedi 10h-12h
www.mediatheque-lhopital-camfrout.fr

ALSH - 02 98 20 10 38 
alsh@lhopital-camfrout.fr

Déchetterie Daoulas - 02 98 25 92 60
Du lundi au samedi 9 h -1 2h et 14 h-17 h 30
De mars à Octobre fermeture à 19 h

Numéros d’urgence
Médecins de garde 15
Pharmarcie de garde 3237
Cabinet infirmier 02 98 20 02 90
Dentiste 15
Pompier du Faou 18
SAMU 15
Centre anti poison 02 99 59 22 22
CROSS Corsen 02 98 89 31 31
Gendarmerie 17
Gendarmerie Daoulas 02 98 25 80 06

Les élus Contactez la Mairie pour prendre RDV.

Jean-Jacques LÉON 
Maire et Conseiller communautaire

Les adjoints
Christine LE ROY - Affaires sociales, CCAS, Petite 
enfance, Jeunesse, Vie scolaire et périscolaire, Tranquillité 
publique et prévention, Conseillère communautaire

Philippe LE GOFF - Transition écologique et 
Environnement, Urbanisme, Bâtiments, Voirie, Circulation, 
Sécurité Routière, Travaux

Colette GOHEL - Culture, Communication, Médiation 
numérique, Développement Durable

Philippe SALAÜN - Finances, Vie économique

Les conseillers délégués
Véronique KERHOAS - Vie associative et animations, 
comités de jumelage

Alain WICHORSKI - Affaires maritimes, affaires 
militaires, cérémonies commémoratives

Jean-Claude HAREL - Sports et activités sportives

Centre des finances publiques Landerneau
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h sans RDV
Ou sur RDV les après-midis au 0 809 401 401

Services à la personne
Relais parents assistantes maternelles
3 Route de la Gare 29460 Daoulas. Tél. : 02 98 25 87 26
Permanence téléphonique lundi et jeudi : 13h30-16h30
Microcrèche Di-Ha-Doup
3 Route de la Gare 29460 DAOULAS. Tél. : 02 98 25 97 22
Microcrèche Les Marmouzig
210 rue Jean Jaurès 29470 LOPERHET. Tél. : 02 98 36 27 80
Multiaccueil Les mésanges
12 Rue de Kéréol 29460 DIRINON. Tél. : 02 98 07 14 06

Pôle social du Pays de Daoulas
Place St Yves 29460 DAOULAS. Tél. : 02 98 25 84 23. 
Services d’aide et de soins infirmiers à domicile.

EHPAD
4 Rue Jacques Dubois 29460 DAOULAS. Tél. : 02 98 25 94 00.

CLIC - Centre Local d’Information et de Coordination 
Gérontologique
Accueil de Landerneau :  
Tél. 02 98 85 99 08
Maison des services publics,
59, rue de Brest 29800 LANDERNEAU.
Accueil de Daoulas :  
Tél. 02 98 46 49 89,
Pôle social du pays de Daoulas, Place Saint-Yves DAOULAS.

Alimentaire 
Mardi : Pesker poissonnerie, 9 h - 12 h, Place de la Poste 
Jeudi : Friterie belge Serken, 17 h 45-21 h
Vendredi : Crêpes roulettes, 9 h -14 h | Pizzaïolo le soir 
Boulangerie Le Goff rue Emile Salaün 
LE FLORINA à Traon ar Roz
LA GABARE, nouveaux horaires : lundi 07h00-14h00, du 
Mardi au Jeudi 07h00-20h00, vendredi 07h00-21h00, 
samedi 08h00-21h00 et dimanche 09h00-21h00

ECHO du Camfrout
Vous souhaitez diffuser un article, faire connaitre une 
activité communale, annoncer une manifestation, ou 
installation en tant qu’artisan, entreprise sur la commune  ? 
Envoyez votre article à : c.gohel@lhopital-camfrout.fr  
avant le 15 des mois pairs. Publication sous réserve de place.

Correspondants Presse locale
Le Télégramme
Bruno INIZAN, 06 15 20 34 77.
letelegramme29800@gmail.com 
brunotelegramme@yahoo.fr

Ouest-France
Kristen FALC'HON, 06 52 22 06 32
kristenfalchon@gmail.com
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VOUS PROPOSER DU PAPIER PEFC TM,
UN ENGAGEMENT DE CLOÎTRE

LES RÈGLES GRAPHIQUES

L’UTILISATION DU LOGO EST SOUMISE
À DES RÈGLES PRÉCISES

Cloître fait partie des premières entreprises du marché français de l’imprimerie à avoir ob-
tenu en 2008 la certification de sa chaîne de contrôle PEFC™. Nous garantissons ainsi que 
le papier sur lequel vous imprimez provient de forêts gérées durablement.
Notre certification nous est propre : elle se concrétise par un numéro spécifique à Cloître 
(10-31-1238) qui se trouve intégré dans le logo et qui prouve ainsi que votre document a bien 
suivi une chaîne de traçabilité selon la norme PEFCTM.

La charte graphique de PEFCTM France propose plusieurs logos possibles. Chez Cloître, 
nous vous proposons les logos les plus couramment utilisés pour les supports papier qui 
offrent peu de place pour les signatures complètes. L'utilisation de ces logos est soumis à 
des règles de couleurs, de taille, de mise en page avec l'espace de protection à respecter. 

  Les couleurs :

3 options couleurs disponibles : 
- vert et noir
- noir
- blanc (en réserve)

Quadrichromie :  Pantone :  RVB :
C 57 / M 0 / J 100 / N 0 Vert 368 C R 131 / V 184 / B 26 ou #83b81a

Noir :  Noir :  Noir : 
C 0 / M 0 / J 0 / N 100 Black C R 0 / V 0 / B 0 ou #000000

•  Le logo PEFC™ que vous souhaitez apposer sur un document imprimé sur nos presses 
doit obligatoirement provenir de la charte Cloître (à demander à votre Assistante 
relation client)

•  L’utilisation de ce logo est soumis à des règles très strictes :
-  minimum 70 % de matières premières certifiées PEFCTM,
-  respect de la charte graphique. 

•  En aucun cas, ce logo PEFCTM comprenant le numéro de droit d’usage de notre imprime-
rie avec les lettres TM, ne pourra être utilisé pour des impressions réalisées chez un autre 
imprimeur (même si celui-ci dispose de la certification PEFC™).

•  Un contrôle est systématiquement fait par nos services. En cas d’erreur, votre BAT vous 
sera retourné pour correction. Votre délai d’impression pourrait alors être décalé ; soyez 
donc vigilants.

La taille des logos mis à votre disposition :

L'espace de protection à respecter

L’espace de protection extérieur au bloc marque blanc est l’espace dans lequel 
aucun élément graphique ou texte ne peut apparaîitre. 

•  PEFC A / VERSION A MINIMA

10-31-1238

10-31-1238

10-31-1238

•  PEFC B / VERSION 1 LIGNE

10-31-1238

•  PEFC C / VERSION 1 LIGNE AVEC SIGNATURE COMPLÈTE

•  PEFC D / VERSION 1 LIGNE AVEC SIGNATURE COURTE

•  PEFC E / VERSION XS POUR LES DOCUMENTS PLUS PETITS

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 
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10 mm
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10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-1238 / Certifié PEFC / Ce produit est issu de forêts gérées durablement et de sources contrôlées. / pefc-france.org 

10-31-123810-31-1238 10-31-123810-31-1238

Sur fond clairSur fond blanc

Sur fond blanc

Sur fond clair

Sur fond foncé

En négatif sur fond noir

En négatif sur autre fond que le noir et le vert

Sur fond foncé En négatif sur fond foncé

Cet usage doit faire 
l'objet d'une demande  
de validation auprès de 
PEFC France

Cet usage doit faire l'objet d'une demande  
de validation auprès de PEFC France

10-31-1238 10-31-1238

10-31-123810-31-1238

Exemples d'utilisation

Mercredi 5 mars 

Les exoplanètes : sommes-
nous seuls dans la voie 
lactée?. 18h30 Salle Kejaden. 
Rue Ar Mor Logonna-Daoulas. 

Samedi 8 mars 

Journée internationale 
des droits des femmes. 
Médiathèque.

Lundi 24 mars

Date limite d’inscription 
opération «Argent de poche». 
12h00. Mairie ou site internet.

Samedi 29 mars

Portes ouvertes Crèche Les 
Mésanges. 9h30 à 12h30. Au 
multi-accueil des Mésanges, 
Dirinon.

Samedi 29 mars

Rougaille saucisse à 
emporter. À partir de 18h. Salle 
Houat. 

Dimanche 30 mars

Foire à la puericulture & jouets 
enfants. De 9h à 17h. Salle 
omnisports. 

Fin mars 

Célébration du printemps des 
poètes. Médiatheque. 

Mois d’avril

L’héritage de Tolkien. 
Médiatheque.

Mardi 1er avril

Entretien individualisé pour 
évaluation pour une (re)prise 
d’une activité sportive. CAPLD.

Jeudi 3 avril 

Hôpiton. Rendez-vous aux 
associations. Le marsoins du 
bout du monde. 20h15. Salle 
Houat.

Samedi 5 avril 

Tagabox 2025. 20h30. Salle 
Keramor.

Du 7 au 18 avril 

Dispositif «Argent de poche»

Jeudi 10 avril 

Dépistage visuel & check-up 
santé. Le marsoins du bout du 
monde. Devant l’ALSH

Mercredi 23 avril 

La Bretagne et la bière : une 
longue histoire d’amour. 18h30 
Salle Kejaden. Rue Ar Mor 
Logonna-Daoulas.

Mars & avril

Les semaines de la 
petite enfance. Pays de 
Landerneau/Daoulas.

Dimanche 18 mai

La Camfrout Rando Nature #8. 
Rando VTT et marche 
organisées par Camfrout VTT 
Nature. L’Hopital Camfrout.


